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Le colonel Arnaud de Coincy 
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de l'école de cavalerie 

à 

Madame, Monsieur le Maire, 

OBJET : exercice en terrain libre. 

Un détachement des écoles militaires de Saumur / école de cavalerie effectuera des exercices 
tactiques d'instruction au profit de la division d'application des lieutenants, avec un éventuel passage 
dans votre commune entre le 12 et le 23 janvier 2026. 

Ces exercices qui pourront mettre en oeuvre des véhicules blindés non chenillés (ERC 90), des 
véhicules blindés légers (VBL) et des véhicules 4x4 sont susceptibles d'être menés sur le territoire 
et les routes traversant votre commune et ce, dans le strict respect de la réglementation routière et 
des propriétés privées. En vue de clore la préparation de cet exercice, je vous saurai gré de bien 
vouloir me faire part des éventuelles restrictions de manoeuvre sur votre commune et remarques 
particulières que vous jugerez utiles. 

Le chef d'escadron Jean-Olivier Levitre, responsable de ces exercices, est dès à présent disponible 
au 02 41 83 66 79 ou au 06 18 72 90 49 pour vous donner toute information complémentaire. 

Pour le directeur de la formation blindée et par délégation 
le lieutenant-colonel Xavier Bousseau 

directeur adjoint de la formation blindée 
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Dossier suivi par : adjudant-chef Hervé Bleuse 
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